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Monsieur le Ministre 
 
Nous vous demandons de nous accorder de toute urgence une audience. 
 

Le projet de décret sur les obligations de service des enseignants du second degré, qui vient 
de nous être soumis, est inacceptable. 
Son seul objectif est en effet de supprimer des postes dans le cadre d'une logique qui a déjà 
conduit à une dégradation sans précédent des enseignements de second degré. 
 

Nous demandons le retrait de ce projet. 
 

Nous demandons en même temps que s'ouvrent de véritables discussions pour que des 
réponses soient apportées à la nécessaire prise en compte des réalités du métier et que 
soient améliorées les conditions de son exercice. 
 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de nos respectueuses 
salutations. 
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